
Plan d’échantillonnage 
 
Le processus de déterminer qui recevrait le questionnaire de base de 6 pages et qui 
recevrait le questionnaire détaillé de 12 pages visait à maximiser le taux de réponse et 
la fiabilité statistique tout en minimisant le fardeau du sondage. Les médecins ont été 
répartis en strates selon leur province/territoire de pratique, leur spécialité médicale 
générale (soit médecine familiale/omnipratique ou autre spécialité médicale) et leur 
sexe. Pour les provinces plus densément peuplées, (Colombie-Britannique, Alberta, 
Ontario et Québec), un médecin sur trois dans chaque strate a reçu le questionnaire 
détaillé, alors que tous les autres médecins ont reçu le questionnaire de base (plus 
court). Pour les provinces moins densément peuplées (provinces atlantiques, Manitoba 
et Saskatchewan) et les territoires, deux médecins sur trois dans chaque strate ont reçu 
le questionnaire détaillé, alors que tous les autres médecins ont reçu le questionnaire de 
base. 
 


